
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20230928_12 du 28 septembre 2023
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille vingt trois, le vingt huit septembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 22 septembre 2023, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Christiane PLASSARD.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE - Cédric BARBIERO - Claire
BELLISSEN  -  Anaëlle  CAILLET  -  Christine  CHALAND -  Jean-Louis  CLAUDE  -  Clément
DELORME -  Benjamin  GIRON -  David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN  -  Alexandre  HEBERT  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Jean-Charles
KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET - Solange MARTELLACCI - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis PROTON -
Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Bertrand SEGRETAIN - Philippe SOUCHON - Georges
TRANCHARD  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  -  Patricia  DAUVERGNE  -  Jean-Luc
VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Anne-France ARGANS pouvoir à Cédric BARBIERO
Tassadit BELLABAS pouvoir à Christine CHALAND
Philippe LOCATELLI pouvoir à Pierre LAFORETS
Anne PASTUREL pouvoir à Solange MARTELLACCI

Objet : Adhésion de la Commune à l’Association des Collectivités Publiques 
Utilisant des Systèmes d’Information (ACPUSI)

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29,

Vu  les  statuts  de  l’association  des  collectivités  publiques  utilisant  des  systèmes
d’information ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines,  sécurité  et
affaires générales du 19/09/2023

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :



Mesdames, Messieurs,

L’Association des Collectivités Publiques Utilisant des Systèmes d’Information (ACPUSI)
est  une  association  crée  en  1984  qui,  au  1er janvier  2022,  regroupe  plus  de  170
collectivités  territoriales  ou établissement  publics  utilisateurs  des logiciels  CIVIL de la
Société Ciril GROUP.

Tous les adhérents bénéficient :

- De la force d’un “club utilisateur” indépendant,

- D’un partenariat constructif formalisé par une charte avec la société CIRIL pour
des logiciels et des services de qualité,

- D’une remise de 5% sur l’ensemble des prestations CIRIL (hors contrats de
maintenance) ainsi que sur le prix catalogue des modules complémentaires,

-  D’une téléformation gratuite  de 2h pour la 2ème année de souscription  au
service Assistance Formation En Ligne (AFEL),

- D’ateliers produits gratuits sur les logiciels CIRIL : Civil-Net Finances, Civil-Net
RH, Enfance, Elections,

- D’informations, d’échanges d’expériences et de conseils entre utilisateurs via
simple inscription sur le site internet : www.acpusi.org,

-  De  la  participation  gratuite  à  l’Assemblée  Générale  avec  des  rencontres  et
débats  avec  les  intervenants  de  la  société  Ciril  GROUP  sur  leurs  différents
produits.

L’adhésion donne lieu à une cotisation annuelle, établie selon la strate de population de la
commune ou type de structure précisé au règlement intérieur. Le tarif annuel est de 380
euros.

Au regard des prestations proposées par cette association, et compte tenu de la mise en
place de la nouvelle nomenclature comptable M57 au 1er  janvier 2024 et des besoins
d’accompagnement dont la Commune pourrait avoir besoin, il est proposé d’ adhérer à
l’association des collectivités publiques utilisant des systèmes d’information.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE les statuts de l’association des collectivités publiques utilisant des systèmes
d’information.

ADHÈRE à l’association des collectivités publiques utilisant des systèmes d’information.

http://www.acpusi.org/


AUTORISE Madame le Maire,  ou son représentant,  à signer tout document relatif  à
l’adhésion de la commune à l’association des collectivités publiques utilisant des systèmes
d’information. 

PRECISE que  le  montant  de  la  cotisation  annuelle  s’élève  à  la  somme  de
380 €.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le   /          /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt trois, le vingt huit 
septembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

Le secrétaire de séance
Christiane PLASSARD

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le
même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


